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Règlement d’utilisation de la yole de mer 
À la suite de l’acquisition par le RCL d'une yole de mer et, au vu des spécificités d'une telle 
embarcation, utilisée par Ramer en rose et les membres actifs du RCL, un règlement cadrant son 
utilisation a été décrété.  

Ce présent document s’applique en sus des autres règlements de sécurité en vigueur. 

Il est accepté et signé par le président et un membre du comité avant une quelconque utilisation du 
bateau par les membres actifs. 

 

Priorité d’utilisation 

Les responsables de Ramer en Rose ont la priorité absolue pour utiliser cette yole dans le cadre de 
leurs activités. 

 

Autorisation générale de sortie 

En dehors des activités de Ramer en rose, elle est à disposition des membres du RCL sous leur entière 
responsabilité et aux conditions suivantes : 

• Elle ne navigue que lors des sorties officielles, si les conditions météos ne permettent pas 
une sortie en yolette classique. 

• Un Accompagnant formé à la yole de mer doit être présent sur le bateau 
• L’équipage est formé d’au moins 4 Rameurs confirmés (200 km/année civile)  

 

Utilisation intramuros 

Météo 

• L’accompagnant s’informe des prévisions météorologiques, modifie, voire annule le 
programme si les conditions l’exigent. 

• Feu de tempêtes : les règles usuelles sont en vigueur. Pas de navigation en cas d'avis de 
tempête. 

• En cas d'avis de prudence, le bateau navigue uniquement dans la baie de Vidy. 
L’accompagnant reste vigilant sur l'évolution de la situation. 

• S'abstenir de sortir sur l'eau à l'approche d'un orage. 

 

Zone de navigation 

• La yole de mer est utilisée comme une yolette, c'est-à-dire dans la zone des 300 mètres 
depuis la rive et dans des conditions de vagues modérées. 

• Le responsable indique clairement dans le carnet de bord la destination choisie.  
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Encadrement 

• Une liste « d’accompagnants mer » qualifiés est définie par le comité. 
• Les accompagnants suivent une formation ad hoc et se tiennent régulièrement au courant 

des règlements.  
• L’accompagnant yole de mer dirige les opérations.  
• Il planifie la sortie en fonction du niveau des rameurs et des conditions météos. 
• Il informe clairement son équipage des objectifs et difficultés potentielles de la sortie 
• Pendant la sortie, il réévalue régulièrement les conditions de sécurité. 

 

Entrée et sortie et du matériel 

• Le matériel doit être contrôlé avant chaque sortie par l’équipage. 
• Les dégâts occasionnés au matériel ou les problèmes éventuels doivent être signalés à la fin 

de chaque sortie au responsable matériel ou à un membre du comité. 
• L’équipage veille à ce que le matériel soit rangé à la place prévue à cet effet. 

 

Equipement de base 

• Gilets de sauvetage : un gilet par personne doit être présent sur le bateau, accessible pour 
chaque rameur et porté pour les modèles permettant de ramer (cartouches de gaz). Le 
barreur revêt obligatoirement le gilet. 

• Corde (attachée à l'extrémité du bateau) 
• Téléphone portable  

 

Comportement à adopter en cas de conditions météorologiques difficiles. 

• Naviguer durant la première moitié de l’entraînement contre le vent. Si les rameurs 
n’arrivent pas à faire avancer le bateau dans les vagues, regagner la rive immédiatement. 

• Par bise, une attention particulière est nécessaire puisque la sortie commence dans le sens 
du vent. 

• Par fortes vagues, ne pas s’orienter parallèlement à celles-ci  et risquer ainsi le chavirage du 
bateau. Limiter la zone de navigation à un périmètre accostable aisément (éviter les bandes 
côtières rocheuses) . 

• Naviguer ensemble s'il y a plusieurs bateaux. 

 

Information sur les conditions spécifiques de navigation 

La yole de mer ne peut pas sortir au-delà d’un vent de 5 Beaufort ( Bonne brise Vagues, embruns) 
soit un vent de 29 à 38 km/h. 

Pour infos, voir le tableau en annexe.  

Température de l’eau. 

• En cas de grosses vagues, ne pas naviguer si la température de l’eau est en dessous de 10°. 
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Utilisation extramuros et parcours particuliers 

Longs parcours particuliers :   

• Sur autorisation explicite du comité   
• Une personne à terre doit être informée des projets de l'équipe et peut être contactée en cas 

de problèmes. 
• Informer la société de sauvetage et s’assurer de son soutien 
• Equipement de base idem que pour les sorties intra-muros, plus matériel de rechange : 

rames, barre,  
• Kit de base de sécurité : fusées de détresse, 3 feux rouge à main, boussole, cartes de 

navigation, réflecteur, drapeau rouge, lampe de poche, sifflet, trousse à pharmacie. 

 

Conditions de navigation 

• Les mesures générales d'attention citées dans le chapitre sur l'utilisation intramuros 
s'appliquent au plan d’eau concerné 

 

Transport des bateaux par voie terrestre. 

• Selon les règles d’usage du club. 

 

Rester vigilant à chaque instant ! 

 

 

 

 

Le président      Un membre du comité 

 

 

 

 

Lausanne, le xxxx 
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